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BUDGET PRIMITIF  
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L'an deux mille vingt, le vendredi 10 Avril, le Conseil d'Administration de l'Office du 
Développement Agricole et Rural de Corse, s'est réuni en sa 117ème séance, à 10 h 00, de manière 
dématérialisée en raison des mesures sanitaires de confinement dues au COVID-19, sous la 
présidence de Monsieur Lionel MORTINI. 
 
Etaient présents :  
 

Mmes et Mrs, Lionel MORTINI, Marcel CESARI, Jean Jacques LUCCHINI, Véronique 
ARRIGHI, Julien PAOLINI, Rosa PROSPERI, Julie GUISEPPI, Pierre José FILIPPUTTI, Paula MOSCA, 
Juliette PONZEVERA, Jeanne STROMBONI, Anne TOMASI, Marie Thérèse MARIOTTI, Antoine POLI, 
François Xavier CECCOLI, Pierre ACQUAVIVA, Joseph COLOMBANI, François Laurent PASQUALI, 
Paul BIANCHI, Sébastien MERCURI, Jean François SAMMARCELLI, Toussaint FAZI, Laetitia 
SIMEONI, Anthony BARTOLI, Marie Dominique CRISTINI, Marie Josèphe ALFONSI, Marie SIMEONI, 
Jean Baptise LECCIA, Maryline FIORENTINI, Paul OTTAVIANI, Éric GOURIOU, Jean Toussaint 
NICOLAI, François PIACENTINI. 
 
Etaient absents et avaient donné pouvoir : 
 
M. Jean Guy TALAMONI à Pierre José FILIPPUTTI 
M. Pascal CARLOTTI à Anne TOMASI 
M. Jean Martin MONDOLONI à Marie Thérèse MARIOTTI 
 
Etaient absents : 
 

Mmes et Mrs Paul PARIGI, Catherine COGNETTI-TURCHINI, Marie Anne PIERI, Valérie 
BOZZI, Stéphane PAQUET, Jean Baptiste DE PERETTI DELLA ROCCA, Vincent BERETTI. 
 
Etaient également présents : 
 
Mme Marie Pierre BIANCHINI, Directrice par Intérim de l’ODARC 
Mme Isabelle De CASALTA, Chef du Service SSAGJ de l’ODARC 
M. François LECCIA, DDTM 2B 
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 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales quatrième partie, livre IV, titre II, chapitre IV, 
section 3, sous-section 3 
 
 Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRE) 
 
 Vu la délibération n° 2020-330 du Conseil d’administration de l’Odarc en date du 10 Mars 2020 
portant tenue d’un Débat d’Orientation Budgétaire pour l’exercice 2020 

 
Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré décide : 

 
Ø D’adopter le Budget Primitif de l’ODARC pour l’exercice 2020, tel qu’annexé à la présente 

délibération. 
 
Cette délibération est adoptée à la majorité des membres présents ou représentés, moins : 

 
§ 3 Non-Participation :  

 
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI et le Pouvoir de M. Jean-Martin MONDOLONI. 
M. Joseph COLOMBANI. 

 
  
 
 
 
 

Fait à Bastia, le 10 avril 2020 
 

Le Président, 
 

Lionel MORTINI 
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